
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE CRABTREE

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la municipalité de
Crabtree tenue le 6 janvier 2014, ajournée au 20 janvier 2014, au lieu
ordinaire des séances au centre administratif, au 111, 4e Avenue, à 19 h,
et y sont présents, formant ainsi quorum sous la présidence du maire,
monsieur Denis Laporte :

Daniel Leblanc
André Picard
Jean Brousseau
Sylvie Frigon
Mario Lasalle

Est absente :
Françoise Cormier

Est également présent Pierre Rondeau, directeur général et secrétaire-
trésorier de la municipalité de Crabtree.

016-2014 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTAT DU QUORUM

Monsieur le Maire Denis Laporte ouvre la séance et constate le quorum.

R 017-2014 ADOPTION DES COMPTES

En plus des comptes apparaissant aux listes lot 1, lot 2, lot 1-2013, lot 2-
2013 du 16 janvier 2014, pour lesquels les chèques ont déjà été émis
après vérification de la disponibilité des crédits au montant de
192 709,70 $ et payés, tel qu'autorisés par les articles 4 et 5 du
règlement 2007-137 du règlement de délégation de dépenses.

Sur proposition de Jean Brousseau, il est unanimement résolu par les
conseillers que les crédits étant disponibles pour l'émission des chèques,
les comptes du mois des lot 3, lot 4, lot 3-2013 et lot 4-2013 du 16 janvier
2014, d'une somme de 27 934,86 $, soient adoptés et payés.

ADOPTÉ

R 018-2014 AIDE FINANCIÈRE AU GALA FLORILÈGE

Sur proposition de Jean Brousseau, il est unanimement résolu par les
conseillers d'accorder une aide financière au gala Florilège de 50 $ libellé
au nom de « CRÉ Lanaudière ».

ADOPTÉ

R 019-2014 ACHAT DE TONDEUSES ET TAILLES BORDURES

Sur proposition d’André Picard, il est unanimement résolu par les
conseillers d’autoriser l’achat de matériel pour la coupe de gazon chez
Location Coutu inc. pour la somme d’environ 4 300 $.

ADOPTÉ

R 020-2014 SOUMISSIONS - TRAVAUX DE PEINTURE

Le Conseil prend connaissance des soumissions relatives aux travaux
de peinture pour le garage de la 1re Avenue :

Nom des soumissionnaires PRIX (avec taxes)
R.M.G. Poirier et fils inc. 4 553,00 $
Les Entreprises de Peinture Masse inc. 5 863,73 $
Les entreprises Melançon inc. 6 166,30 $



Sur proposition d’André Picard, il est unanimement résolu par les
conseillers de retenir la soumission de R.M.G. Poirier et fils inc. au prix
de 4 553,00 $ taxes incluses, laquelle soumission est la plus basse
conforme.

ADOPTÉ

R 021-2014 TRAVAUX DE MENUISERIE AU GARAGE MUNICIPAL DE LA 1re

AVENUE

Sur proposition d’André Picard, il est unanimement résolu par les
conseillers d’autoriser des travaux de menuiserie au garage de la 1re

Avenue à être effectués par Les constructions Maxima inc. pour une
somme estimée à 1 975 $ avant taxes.

ADOPTÉ

R 022-2014 FORMATIONS ADMQ

Sur proposition de Mario Lasalle, il est unanimement résolu par les
conseillers d’autoriser le directeur général Pierre Rondeau à s’inscrire à
une formation « Rôle et responsabilités des élus et du DG : L’envers du
décor » le 6 mars 2014 à St-Jean-de-Matha au coût de 278 $, excluant
les taxes.

ADOPTÉ

R 023-2014 ENSEMENCEMENT DE TRUITES

Sur proposition de Daniel Leblanc, il est unanimement résolu par les
conseillers d’autoriser la directrice des loisirs Annie Loyer à faire une
demande de subvention au programme de soutien pour
l’ensemencement des lacs et des cours d’eau.

ADOPTÉ

R 024-2014 AVIS D’ENREGISTREMENT DE TERRAIN CONTAMINÉ

ATTENDU QUE la Municipalité a obtenu un rapport d'évaluation
environnementale de type « Phase II » sur les lots autrefois connus
comme les lots 198-3-2 et 198-3-3 du cadastre de la Paroisse de Saint-
Paul, circonscription foncière de Joliette, de la propriété située en bordure
de la 23e Rue, à Crabtree, préparé par IMAUSAR INC., portant le numéro
de référence CRAB-1110-01, daté du 14 novembre 2011 et une
évaluation environnementale de site (EES) Phase I avec sondage sur les
lots autrefois connus sous les numéros 198-2-7, 198-3-1 et 198-3-2 –
Deux (2) terrains résidentiels vacants – 23e Rue – Crabtree, CEP Joliette
pour la Municipalité de Crabtree, par la firme Cogemat inc., 9 juin 2006.

Ces lots sont devenus aujourd'hui les lots 4 737 546, 4 737 547 et
5 219 737 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Joliette;

ATTENDU QUE la Municipalité doit déposer un avis de contamination
conforme aux données dudit rapport d'évaluation environnementale
conformément à l'Article 31.58 de la Loi sur la qualité de l'environnement
(L.R.Q. c. Q-2);

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Daniel Leblanc et unanimement
résolu par les conseillers :

QUE la Municipalité dépose ledit avis conforme aux règles dudit
Article 31.58 de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q. c. Q-2) et
que notre maire, Denis Laporte, ou en son absence le maire suppléant, et
notre directeur général et secrétaire-trésorier, Pierre Rondeau ou en son
absence le directeur général adjoint et secrétaire-trésorier adjoint, soient



autorisés à signer et à déposer ledit avis de contamination conformément
à la Loi.

ADOPTÉ

R 025-2014 AUTORISATION DE PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE AU
PROGRAMME PIQM-MADA

Sur proposition de Sylvie Frigon, il est unanimement résolu par les
conseillers :

D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier Pierre Rondeau à
présenter une demande de subvention dans le cadre du programme
PIQM-MADA;

QUE la municipalité de Crabtree confirme son engagement à payer sa
part des coûts admissibles et d’exploitation continue du projet.

ADOPTÉ

R 026-2014 AIDE FINANCIÈRE POUR L’AMÉNAGEMENT DU MANOIR DU BOISÉ
CRABTREE

ATTENDU QUE le Manoir du Boisé Crabtree ne reçoit aucun montant
d’argent de la Société d’habitation du Québec pour les aménagements
intérieur et extérieur du nouvel édifice;

ATTENDU QUE le comité du Manoir du Boisé Crabtree a sollicité des
partenaires du milieu afin de contribuer aux aménagements intérieur et
extérieur, dont la municipalité de Crabtree;

ATTENDU QUE la municipalité a prévu au budget 2014 un montant de
10 000 $ d’aide supplémentaire au Manoir du Boisé Crabtree;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Sylvie Frigon et unanimement
résolu par les conseillers d’autoriser une aide financière supplémentaire
de 10 000 $ destinée à de l’aménagement ou de l’ameublement intérieur
ou extérieur au Manoir du Boisé Crabtree;

QUE les crédits disponibles du poste 02-520-00-963-01 soient affectés à
cette dépense.

ADOPTÉ

R 027-2014 PLAISIRS D’HIVER

Sur proposition de Sylvie Frigon, il est unanimement résolu par les
conseillers d’adhérer à la campagne Plaisirs d’hiver 2014 et d’autoriser
la direction des loisirs à faire les démarches en ce sens.

ADOPTÉ

R 028-2014 RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION À CULTURE LANAUDIÈRE

Sur proposition de Mario Lasalle, il est unanimement résolu par les
conseillers de renouveler l’adhésion à Culture Lanaudière pour l’année
2014-2015 pour la somme de 200 $.

ADOPTÉ

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 20 h 50.

_________ __________ ___________
Denis Laporte, maire Pierre Rondeau, directeur
général et secrétaire-trésorier

Je, Denis Laporte, atteste que la signature du présent procès-verbal
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au
sens de l’article 142 (2) du Code municipal.


